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[bookmark: _Hlk55894354][bookmark: _Hlk116310709]APPEL À PROJETS THÈSES ARCANE
« Pack ADR + fonctionnement » Année 2025/2026
Recommandations pour les déposants d’un projet

Le Labex Arcane propose pour 2025/2026 un appel à projets pour des financements de thèses. Le « Pack ADR » (Allocation Doctorale de Recherche) comprend le financement d’un contrat doctoral et d’une enveloppe d’accompagnement (fonctionnement) pour 3 ans. 

COORDINATION AVEC LES AUTRES DISPOSITIFS 
[bookmark: _ftnref1]Des porteurs ne peuvent pas soumettre de manière parallèle un projet identique aux autres dispositifs de financement de contrats doctoraux UGA (Labex, EUR CBH, CDP, Gates@UGA PhD call (Grands Instruments), Gates matching PhDs (MaCI), Relations Internationales). 

Chacun des deux porteurs du projet s’engagent à n’accepter qu’un seul financement local d’un contrat doctoral en 2026, lié à l’IDEX, à l’IRGA ou à une ED.

Les porteurs ayant bénéficié en 2025 d’un contrat doctoral sur projet financé par un dispositif UGA ne sont pas éligibles à cet appel d’offres.


Tableau 1 - Résumé Appel à projets thèses Arcane
	CRITÈRES DE RECEVABILITÉ ARCANE

	Projet collaboratif 
	Entre deux laboratoires*

	Fonctionnement 
	15k€/3 ans

	Recevabilité des deux porteurs [footnoteRef:1] [1:  Les porteurs devront s’assurer de bien respecter le règlement de l’EDCSV en ce qui concerne le taux d’encadrement et, pour les co-encadrants (non-HDR), le nombre maximal de 3 encadrements différents. Le nombre de co-directeurs et/ou co-encadrants déclarés auprès de l’EDCSV ne peut pas dépasser 3.] 

	· Deux co-directeurs ou
· Directeur + co-encadrant ou
· Deux co-encadrants** 

	Non-recevabilité des deux porteurs
	1 ADR obtenue en 2025 dans les AAP et ED de l'UGA (par ex: EUR, Arcane, GRAL, IRGA, IDEX, EDCSV, etc...)

	Périmètre
	Les deux porteurs doivent être membres d’un laboratoire Arcane (voir l’annexe) et doivent apporter leur expertise en chimie moléculaire au projet. 


[bookmark: _Hlk20147468]
*Le projet doit être collaboratif entre deux laboratoires distincts, avec au moins un des deux porteurs membre d’un laboratoire cœur : Cermav, DCM, DPM, LETI, LCBM, MEM ou SyMMES.
**Un directeur de thèse devra être identifié dans l’équipe d’un des deux porteurs.


 













[bookmark: _GoBack]PLANNING DE L’APPEL A PROJET
· 7 novembre 2025 : ouverture de l’appel
· 8 décembre 2025 à 13h : date limite de dépôt des projets
· Mars 2026 : retour aux porteurs
· Avril - juin 2026 : auditions (modalités précisées ci-dessous)

DOSSIER DE DÉPÔT DE PROJET
· Informations sur les porteurs et les laboratoires ;
· Liste des doctorants encadrés par les porteurs (thèses en cours) ;
· Liste des doctorants encadrés par les porteurs ayant soutenu ;
· Liste des experts à exclure ;
· Résumé du projet (½ page maximum) ;
· Description du projet et des résultats attendus (4 pages maximum)
· Contexte scientifique et/ou technologique, objectifs du projet et positionnement sur les scènes locale, nationale et internationale (1 page)
· Programme scientifique / Méthodologie / Résultats escomptés (2 pages)
· Organisation du projet : échéancier, personnel impliqué et pourcentage du temps prévu, partenariats, utilisation des crédits, collaborations prévues (1 page) ;
· Rôle du doctorant dans le projet avec planning du doctorant sur les 3 ans (1 page) ;
· CV des porteurs de projet comportant une liste des publications des porteurs mentionnant le labex Arcane et les références bibliographiques des porteurs sur le sujet strictement lié au projet (5 dernières années) ;
· Analyse de la prise de risques (1 page) – et dans le cas d’un projet suite, un compte-rendu des résultats obtenus (2 pages) ;
· [bookmark: _Hlk20144379]Attestation de dépôt, engagement de co-signer toutes les publications et communications du ou des deux laboratoires et d’y indiquer les financements Arcane (ANR-17-EURE-0003, ANR-15-IDEX-02 et Labex Arcane) signée par les directeurs de laboratoire concernés et les porteurs du projet.




MODALITES SPÉCIFIQUES À L’AAP THÈSES ARCANE 2025/2026
 

CRITÈRES DE RECEVABILITÉ
Les projets soumis doivent s’inscrire dans la thématique centrale du labex Arcane, à savoir la chimie moléculaire. Le projet scientifique Arcane est disponible sur le site internet d’Arcane.

Le projet doit être collaboratif entre deux laboratoires distincts, avec au moins un des deux porteurs membre d’un laboratoire cœur : Cermav, DCM, DPM, LETI, LCBM, MEM ou SyMMES. 

Il est possible d’indiquer d’autres partenaires dans le projet, issus d’un laboratoire du périmètre Arcane ou en dehors, à condition que leur implication dans le projet reste marginale.

CRITÈRES DE SÉLECTION 
· Expertise des porteurs en chimie moléculaire et, le cas échéant, des partenaires ;
· Adéquation avec les thématiques d’Arcane (se référer au Projet scientifique Arcane) ;
· Qualité scientifique du projet (originalité, faisabilité, plan de travail…) ;
· Caractère innovant du projet (les projets émergeants seront privilégiés) ; 
· Rôle structurant du projet au niveau de la chimie grenobloise ;
· Qualité du candidat.

CONDITIONS D’ÉVALUATION 
L’évaluation se fera en 2 étapes compétitives. Les projets de recherche seront sélectionnés, dans un premier temps, par un jury formé de membres du conseil scientifique d'Arcane, qui sollicitera l’avis d’un.e expert.e extérieur.e membre d’un laboratoire Arcane ou de la communauté grenobloise. Les porteurs seront informés des résultats de cette première sélection courant février 2026. Les porteurs des projets sélectionnés devront, dans un second temps, présenter un.e candidat.e unique par projet pour la thèse. A ce stade, il pourra y avoir plus de projets sélectionnés que de bourses à attribuer.

En deuxième étape et au cours d’une première session d’auditions, le comité scientifique, incluant un représentant de l’EDSCV, effectuera la sélection finale des projets, retenus sur la base de la qualité du CV du ou de la candidat.e sélectionné.e, de son adéquation avec le projet de recherche et de son niveau scientifique évalué lors de l’audition. Si le quota de financements n’est pas atteint, les porteurs de projets dont les candidats n’ont pas été retenus pourront présenter un.e seul.e candidat.e  pour une seconde session d’auditions unique qui aura lieu au cours du mois de juin. Les candidats retenus devront démarrer leur thèse avant le 15 décembre 2026.
La rédaction du projet devra être un bon compromis entre la description générale de la thématique abordée, sa faisabilité en trois ans et une description plus précise des études envisagées. Il est en particulier demandé de présenter un plan de travail réaliste s’étalant sur les 3 ans et de préciser les tâches effectuées par le doctorant spécifiquement dans les deux laboratoires des porteurs ainsi que dans les laboratoires partenaires, le cas échéant.




ANNEXE 
LISTE DES LABORATOIRES PARTENAIRES ARCANE 

LABORATOIRES « CŒUR »
· CERMAV - Centre de Recherches sur les Macromolécules Végétales
· DPM - Département de Pharmacochimie Moléculaire
· DCM - Département de Chimie Moléculaire
· LCBM - Laboratoire de Chimie et Biologie des Métaux
· SyMMES - Systèmes Moléculaires et nanoMatériaux pour l’Energie et la Santé
· LETI - Laboratoire d’Electronique et de la Technologie de l’Information 
· MEM - Laboratoire de Modélisation et d'Exploration des Matériaux 

LABORATOIRES « ASSOCIÉS »
· CROMA - Centre de Radiofréquences Optique et Micro-Nanoélectronique des Alpes
· GIN - Institut des Neurosciences de Grenoble
· IAB - Institut pour l'Avancée des Biosciences
· IBS - Institut de Biologie Structurale
· Institut Néel 
· LEPMI - Laboratoire d'électrochimie et de physicochimie des matériaux et des interfaces
· LIPHY - Laboratoire Interdisciplinaire de Physique
· LNCMI - Laboratoire national des champs magnétiques intenses
· LRB - Laboratoire de Radiopharmaceutiques Biocliniques
· TIMC - Techniques de l'Ingénierie Médicale et de la Complexité
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